
 

Activité :  ARMES REICHES DEUTSCHLAND ! 
SITUATION DE PAUVRETE : Comparaison France -Allemagne 

ARMUTZUSTAND : Vergleich Frankreich – Deutschland 

 

 

 
Pj :  Diaporama     Capsules ou vidéos 
          Article de presse      Paddlet ou mur virtuel

Thème 

•LV : Axes du programme :  Diversité et Inclusion

•STSS : Pôles thémathique :   Santé, bien être et cohésion sociale - Mesure de létat de 
santé de bien être et de cohésion sociale, niveaux de santé et de bien être et de cohésion 
sociale Politiques dispositifs de santé publique et d'action sociale :  Etude de dispsositifs 
s'inscrivant dans une politique sociale 

Compétences/ 
capacités

•Savoir faire la synthèse du théme : la situation de pauvreté en Allemagne  / Armutszustand 
in Deutschland

•Savoir faire une recherche des données chiffrées  France et Allemagne  => comparaison 
des situations  

Objectifs

•Capacités exigibles : mobiliser les indicateurs adaptés pour évaluer l'état de bien -être ou 
de cohésion sociale - recueillir, traiter et analyser un ensemble de données pour 
caractériser une population quant à sa cohésion sociale  -présenter une politique sociale 
au regard d'un problème social contextualisé 

•Compétences : l'élève est capable de comparer la situation en terme de pauvreté et les 
aides sociales mises en place dans les 2 pays. 

Savoirs 
associés 

•Notions de pauvreté / Armut 

•Seuil de pauvreté / Armutsgrenze 

•SMIC / Mindestlohn 

•RSA / Bürgergeld (Hartz IV auparavant) 

Modalités 
pédagogiques 

•Travail en binôme :  Recherche des données chiffrées  (sur 1 type d'indicateurs)  France et 
Allemagne

•Mise en commun => Comparaison des 2 situations 

Outils TICE

•Ordinateurs et Internet (sites officiels p.ex. Bundesministerium für Arbeit und Soziales) 

Durée

•40 minutes ... nombreuses réactions (étonnement des élèves)  

•Séance complétée par un extrait vidéo (documentaire) pour faire voir les 
premières  réactions  des allemands après l'instauration du Bürgergeld en janvier 
2024, aide sociale plus favorable que Hartz IV "Bürgergeld versus Vollzeitjob - lohnt 
sich arbeiten noch?, EXTRA - Das Magazin, 08/11/2023
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LA PAUVRETE EN CHIFFRES 
 

 
 
En 2021 : 9,117 millions de personnes seraient en 
situation de pauvreté monétaire, soit 14,5% de la 
population (INSEE) 
 

LE SEUIL DE PAUVRETE 

                                                  
 
 
 
 
 
 
 
                                             En 2021, pour une 
personne seule, le seuil de pauvreté est de 1 158 € 
par mois (correspond à 60% du revenu médian)  

 
ARMUT IN ZAHLEN 

 

 
 
2021: 16,1 Prozent der Bevölkerung - das 
entspricht 13,4 Millionen Menschen sind von 
Armut betroffen (Amtliche Statistik in 
Deutschland- Mikrozensus 2021) 

 

DIE ARMUTSGRENZE 

    
In Deutschland ist jedes fünfte Kind von 

Armut betroffen 

2021 lag dieser Wert 
für eine alleinlebende Person bei 1 251€ im 
Monat (60% des Durchschnittseinkommens). 

Seuil de 
pauvreté 



 

REVENUS 

 
 
Depuis le 1er Janvier 2024 

SMIC Horaire : 11,65 € brut soit 9,22 € net  

SMIC mensuel : par mois, pour 35 heures de travail 

semaine : 1 766,92 € brut, environ 1 398,69 € net 

par mois.     

 

 
EINKOMMEN 

 

 
 
 

1. januar 2024  
Mindestlohn pro Stunde :12,41 Euro (bruto) . 
 und einer 40-stündigen Arbeitswoche  

ergibt sich ein Monatsgehalt von 2159,34 €  
(Brutto) 

 
 

L’AIDE SOCIALE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Montant du RSA : Depuis 1eravril 2023 : 607,75 € 

pour une personne seule sans revenus par mois 

Somme augmentée si conjoint, si enfant(s). 
A partir du 1er avril 2024 il passera  à  635,75 €par 

mois 

 

 SOZIALE, STAATLICHE HILFE  
 

 
 
 
 
 

 
Ab dem 1. Januar 2024 laut dem Gesetz zum 
Bürgergeld : 563 € für eine alleinstehende Person , 
pro Monat  
 

Julie Chirlin et Richarde Schultz -Lycée Schwilgué Sélestat 

ERST seit dem 
1. Januar 2015 

Ab 01/01/2023 
BÜRGERGELD PASSER DU DOMAINE DE LA 

CHARITE A CELUI DES 
DROITS HUMAINS 

 


